
Entre les deux appels, il y a une prière ; entre les
deux appels, il y a une prière. " Ensuite, à la
troisième fois, il صلى الله عليه وسلم a dit : " Pour quiconque le

souhaite.

D'après 'AbduLlah ibn Mughaffal (qu'Allah l'agrée) qui a dit : " Le Prophète صلى الله عليه وسلم a dit : "
Entre les deux appels, il y a une prière ; entre les deux appels, il y a une prière. "

Ensuite, à la troisième fois, il صلى الله عليه وسلم a dit : " Pour quiconque le souhaite. "
[Authentique] [Rapporté par Al Bukhârî et Muslim]

Le  Prophète صلى الله عليه وسلم   a  expliqué  qu'entre  chaque  appel  à  la  prière  (Al  Adhân)  et  le  second  appel
pour la prière (Al Iqâmah) il y a une prière surérogatoire. Il a répété cela trois fois. Et à la
troisième fois, il a informé que ceci était recommandé pour quiconque voulait prier.
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